
 

 

Comité de Loire-Atlantique de Tennis de Table  
 

  

« Rencontres Première licence »  
Règlement de la compétition 

 

 

Article 1 : Représentation  

Cette compétition, organisée par le Comité de Loire-Atlantique, est ouverte à tous les licenciés affiliés à la FFTT de moins de 

13, ayant pris leur 1 ère licence loisir ou compétition depuis le 1 er juillet 2024. 

 

Article 2 : Les tableaux  

Ils sont au nombre de 5 :  

- Tableau A : - 9 ans Filles 

- Tableau B : - 13 ans Filles 

- Tableau C : - 9 ans Garçons 

- Tableau D : - 11 ans Garçons 

- Tableau E : - 13 ans Garçons 

 

Les garçons ne peuvent s’inscrire que dans leur catégorie. 

En fonction du nombre de féminines inscrit, le JA se réserve le droit de modifier les tableaux afin d’assurer un nombre de 

matchs suffisants aux inscrites, et de mélanger les filles et les garçons. 

 

Article 3 : Formule de la compétition  

Phase préliminaire : Poules de 3 joueurs. Les 2 premiers sont qualifiés dans le tableau principal. 

Le 3ème est qualifié dans le tableau secondaire 

Classement intégral. 

Selon le nombre de participant le JA se réserve le droit de modifier la formule de compétition, dans l’objectif de terminer celle-

ci au plus tard à 17h00 

 

Article 4 : Dates, lieux et horaires des rencontres  

Les rencontres se dérouleront le samedi 12 avril. 

 

- Tableau A : - 9 ans Filles :  10h30 

- Tableau B : - 13 ans Filles :  9h30 

- Tableau C : - 9 ans Garçons :  10h30  

- Tableau D : - 11 ans Garçons : 10h00  

- Tableau E : - 13 ans Garçons : 09h30  

Le pointage aura lieu 30 minutes avant l’horaire de démarrage du tableau. 

 

Article 5 : Récompenses 

Le premier de chaque tableau sera récompensé d’une coupe. 

Les 4 premiers de chaque tableau seront récompensés d’une médaille spécifique à leur place. 

L’ensemble des participants sera récompensé d’une médaille. 

L’ensemble des participants se verra remettre un T-shirt lors du pointage. 

 

Article 6 : Cas non prévu  

Tout cas non prévu ou réclamation sera tranché par le juge arbitre. 

 

Article 7 : Droits d’engagement 

Les droits d’engagement sont de 7€ par joueur pour cette saison, facturé au club lors de l’envoi de la facturation par le Comité. 

Inscriptions sur le site du Comité, dans votre « Espace Clubs joueurs 44 » jusqu’au 09 avril 2025 


